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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

i\° 20. Lausanne, 11 Novembre 1863. VIUe Anne«

SOMMAIRE. — Notes sur la cavalerie frangaise (suite). — Conference
internationale pour les secours ä porter aux blesses en temps de

guerre. — Instruction sufles subsistances (suite). — Nominations.

NOTES SUR LA CAVALERIE FRANQAISE.

(Suite.)

Chaque eleve applique, dans les escadrons de troupes de Tecole
dont il fail partie, le service d'officier de peloton, de semaine et de

garde, ainsi que sur le terrain de manceuvres les theories äpprises,
Au sortir de Tecole, suivant leurs examens, ils ont de bons numeros
d'avancement dans leurs regiments.

III. Sous-officiers d'instruction. Cette division se forme des sous-
officiers des corps de troupes ä cheval, k raison de un sous-officier

pour deux regiments de cavalerie et d'arlillerie et pour deux
escadrons du train d'artillerie ou des equipages militaires. Ces sous-officiers

servant, k leur retour dans leurs corps, ä Tinstruction, sont
pris de preference parmi ceux qui figurent au tableau d'avancement,

pour le grade de sous-lieutenant. Le programme des etudes est le

meme pour cette division que pour les officiers d'instruction, sauf les

evolutions, en se conformant neanmoins k Tinstruction premiere et
au degre d'intelligence des eleves.

Voici le programme de leurs examens :

Sauteur dans les piliers.Travail pratique.

Ecole du cavalier ä pied.
» » k cheval.

» de peloton k cheval.

» d'escadron ä cheval.

Equitation academique.

Voltige et carrousel.
Natalion.

Escrime el maniement des

armes.

Application sur le terrain du
Service en campagne.
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Travail theorique.

Bases d'instruction de cavalerie.
Ecole du cavalier ä pied.

» » ä cheval.

» de peloton ä pied et k che¬

val.

» de l'escadron.

Cours elementaire d'hippologie.

Cours elementaire d'equitation
militaire.

Ordonnance sur le service en

campagne.
Trace de lignes et notions sur

les evolutions.
Service de place et service intö¬

rieur.

IV. Brigadiers, eleves instructeurs. Cette division se forme des

sujets doues d'une aptitude particuliere pour l'equitation, k raison d'un
brigadier par regiment de cavalerie; les brigadiers portes au tableau
d'avancement de leurs corps sont prösentös de preference.

Les cours comprennent, theoriquement et praliquemenl, les points
suivants :

1° Ordonnance sur le service interieur, jusqu'au grade de sous-
officier inclusivement ;

2° Ordonnance sur le service de place et de campagne;
3° Abrege du cours d'hippologie el d'equitation ;

4° Ordonnance sur Texercice et les evolutions jusqu'ä Tecole d'escadron

inclusivemenl;
5° Notions sur les evolutions, traces des lignes;
6° Voltige et escrime.
Tous les brigadiers sortant de Tecole avec de bons examens sont

proposös, ä leur retour au regiment, pour marechal-des-logis.
C'est d'ailleurs une ressource pröcieuse pour Tinstruction dans les

rögiments. C'est aussi parmi les premiers numeros de ces eleves que
se recrute le corps des sous-officiers d'etat-major de Tecole, tant
pour le service des escadrons que pour celui du manege.

A leur arrivee ä l'öcole, les brigadiers eleves-instructeurs fönt le
service de simples cavaliers pendant quelques semaines et meme pan-
sent leurs chevaux. Cependant le service de pansage est fait par des

cavaliers de remonte ayant Supplement de solde.
Le service de cuisine est fait par des femmes, celui des corvöes de

propretö >par des hommes de peine, afin de laisser aux eleves le temps
nöcessaire ä leurs etudes.

V. Cavaliers eleves. Sont pris, par voie d'engagemenl volontaire,
parmi les jeunes gens ages de 21 ans au plus qui se destinent au Service

de la cavalerie. Ces jeunes gens ne sont admis ä contracter
un engagement pour Tecole, qu'apres avoir subi un examen d'apti-
tude. Leur nombre est limite a 50 par an. Ils suivent les memes
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cours que les brigadiers, et, a leur retour au rögiment, concourent

pour les places de sous-officiers vacantes.

VI. Aides-veterinaires stagiaires. Les eleves vötörinaires ayant
satisfait aux examens de sortie des ecoles de Toulouse, Lyon ou Alfort,
sont envoyös ä Tecole de cavalerie pour y faire un stage d'une annöe

s'ils sont inscrits pour des corps de troupes et apres examens. Ces

aides-vöterinaires stagiaires ne reeoivent qu'une simple commission

ministerielle, apres avoir pris Tengagement d'honneur de servir au
moins six ans dans Tarmee. A la fin de leur stage, un examen döfinitif

les classe dans le corps des veterinaires militaires.
Les aides-veterinaires stagiaires juges non aptes au service de Tarmee

sont licencies.
Formes -en division sous Thabile direction du vötörinaire en chef

de Tecole, directeur du haras d'etudes, M. le professeur Vallon, ils
suivent des cours d'hippiatrique speciaux.

Ils ötudient et pratiquent l'öquitation militaire; ils fönt le service
de semaine des ecuries d'escadrons et d'officiers, assistent aux pan-
sages; ils fönt le meme service pour les ecuries des chevaux du

manege, harras et Tecole de dressage, ainsi que pour Tinfirmerie, dont
ils administrent les traitements et fönt les Operations. Ils assistent aux
cours theoriques de Tecole de maröchalerie et d'arconnerie, et assistent

au travail pratique de ces deux öcoles.
Ils etablissent des rapports journaliers et de fin d'annöe du service

vötörinaire; enfin, tous les quinze jours, ils doivent remettre des

rapports detaillös sur des questions de medecine veterinaire au choix
du veterinaire en chef.

Ainsi Tinstruction pratique, jointe k Tinstruction theorique puisöe
dans les ecoles vötörinaires, renvoie ces jeunes vötörinaires k la hauteur

de leur vocation dans les regiments.

Eleves trompettes. Une musique militaire assez nombreuse embellit
les loisirs de Tecole. II lui est attache uh certain nombre d'eleves,

compose d'enfants de troupe de cavalerie, ou de fils d'anciens
militaires en retraite, ou de gendarmes en activite de service de 16 k

17 ans.
Ces eleves suivent les cours de Tecole regimentaire, puis ötudient

Tordonnance de trompettes, la musique en general, la duröe des

cours variant suivant la disposition du sujet. Leur instruetion militaire

comprend les lecons et Tecole de peloton ä pied et k cheval,
l'öquitation academique, escrime et natation.

Cette öcole a rendu d'uliles Services aux corps de musiques
militaires.
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Ecole de maröchalerie. Cetle ecole est, ainsi que Tecole d'arconnerie,

ä noire sens, un des bons etablissements de Saumur. On vient
d'y joindre un atelier complet, qui a necessite la construction de

vastes bätimenls avec forges, permellant de livrer aux corps expedi-
tionnaires actuels tout le materiel de ferrure necessaire, qui leur est

expedirj au fur el ä mesure des besoins.

L'ecole de maröchalerie, composee d'ouvriers militaires engages,
sert ä former pour Tarmee les marechaux-lerrants necessaires; aussi
le nombre d'admissions n'esl limite que par la place.

L'inslruction comportc :

1° Etude theorique dans le Manuel de maröchalerie, embrassanl la
connaissance du fer, des charbons, art de forger, confection et
proprietes des differents fers, anatomie du pied, nolions sur Texterieur
du cheval, aplomb, etc.; art de ferrer, Operations chirurgicales de
la mareclialerie, nolions sur les plantes medicinales usuelles, preparation

des breuvages, lavemenls, etc.; precautions ä prendre dans
leur administration.

2° Pratique des connaissances theoriques precedentes.
3° Instruction primaire du premier degre.
4° Instruction militaire theorique et pratique. Ecole du cavalier ä

pied et ä cheval.
5° Escrime et natation.

L'ecole esl dirigee par un veterinaire de premiere classe, professeur

en mareclialerie. La duree des cours n'est pas fixee d'une
maniere precise, et les eleves dont Tinstruction est complete sonl seuls

envoyös dans les regiments, apres examens.

En sorlanl de Tecole, on peut admellre, d'apres des donnees pre-
cises, qu'un eleve marechal applique indistinetement la ferrure ä

chaud et ä froid, et la ferrure ä l'anglaise, suivant le cas et confor-
malion du sujel.

Un des habiles directeurs de Tecole de mareclialerie, M. le professeur

Halier, a, invente un inslrument, dit le desencasteleur, qui nous
a infiniment plu.

Cet inslrument est destine ä eloigner Tun de l'autre, du dedans au

dehors, les talons du pied encasleles, de maniere k faciliter l'application

d'un fer qui maintienne definitivemenl les talons plus ou moins

ccartes.
Le desencasteleur consiste en une vis faisant eloigner ou rappro-

cher deux branches transversales plus ou moins courbes, d'une

longueur de 4 ä 5 centimetres, offrant une base renflee maintenue par
une tige parallele ä la vis, el une extremite libre munie de deux ou
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trois dents destinees ä s'incruster dans la corne; la lige conduclrice
est graduee par millimetres.

Ecole d'arconnerie. Cette ecole fut fondee en 1846, et un atelier
d'arconnerie y fut Joint au bout de quelques annees.

Le capitaine Cogent, bien connu par son ouvrage sur la matiere,
el qui, apres quinze ans de sejour ä Tecole, a fonde un magnifique
atelier prive ä Paris, rue Lafayelle, Ta en quelque sorte cree, developpe

et illustre: je ne puis que saisir celte occasion pour remercier
ce savant officier de tous les bons renseignements qu'il m'a donnes
et de la cordiale reception dont il m'a honore pendant mon sejour en
France *.

Cetle ecole et cet atelier comprennent les trois branches d'ouvriers
en bois, cuir et fer. Elle forme pour les corps ä cheval de precieux
maitres dans ces trois genres de travaux si importants dans une question

qui Interesse ä un si haut degre la conservation de la cavalerie.
Les selliers et les arconniers s'y foi'ment ä de sains principes, ä des

principes non de routine, mais de raisonnement sur la conformation
de Thomme et du cheval; la confection des selles y acquiert de

l'uniformite; eile substitue des principes rationnels ä des tätonnemenls
souvent dangereux.

L'atelier d'arconnerie a pris un grand developpement tout derniörement

encore, depuis Tinlroduclion d'une nouvelle seile et bride
imitees d'apres le sysleme dit danois (du major Barth), mais modifiees

par le general de cavalerie Gudin.
Tous les arc.ons de cette nouvelle seile sont fabriques ä Saumur.
La construction de magasins de bois et d'ateliers de sellerie a ete

necessitee par Tintroduetion du nouveau Systeme de harnachement,
la seile ä la Rochefort et les sept autres modeles de selles exislant
dans les regiments devant avec le temps etre mis peu ä peu de cote.

I M. le capitaine Cogent a monte ä Paris, rue Lafayette, un atelier de sellerie et
arconnerie trös complet qu'il vaut la peine de visiter Une partie des machines sont
mues par la vapeur. 11 a invente une seile de cavalerie, tres bien faite k notre sens,
avec arcon en bois, arcon compose de plusieurs pieces pour se voiler et travailler
moins, et etre plus facilement reparable. La seile pese, avec chabraque, 6 kilogr.,
et revient de 55 ä 60 francs, suivant Ia valeur des commandes. La chabraque en
feutre fait besace et pese 2 kilogr., et im porte-manteau ingenieux, en drap, de

forme carree, s'adapte au Irousquin et empeche les blessures. Le sac ä bottes est
dans une des fontes de pistolets de la seile. La bride revient de 8 ä9 fr. Le poitrail
fait licol au besoin.

II a invente aussi une combinaison ingenieuse de cuir separe par des plaques de

liege decoupees fort minces, avec lesquelles il fabrique des chaussures ä bon
marche et tres durables, des kepis de troupe, du prix de 6 fr. 50, legers et pouvant
resister k toutes les chutes; des colliers-bricoles pour artillerie, du poids de 3

kilogrammes le collier, et revenant k 18 fr. piece.
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Haras d'etudes. Cet etablissement, silue dans une jolie propriete
gouvernementale, comprend, outre des boxes fermes, une suite d'en-
clos libres et de päturages pour les poulinieres et eleves. II est dirige
avec talent par M. Vallon qui nous Ta montre dans le plus grand
detail. — II comprend actuellement :

1 etalon pur sang arabe;
1 » ¦» » anglais;
9 juments » arabe ;

6 » anglo-normandes.
En outre, k peu pres 36 ölöves au-desous de A ans, produits du

haras ou achetes dans le but d'etudes.
Ce haras d'etudes a produit d'heureux resultats, soit pour Tinstruction

de l'öcole, soit dans Tinterei de l'amelioration de la race chevaline

de la localite, formant ainsi de bons officiers de remonte et des

öleveurs souvent distingues.
La moyenne des naissances du haras est de 10 k 12 par an; mises en

service ä Yüge de 4 ans, les pouliches passent ä la remonte; les öta-
lons au manege de Tecole.

On m'a assurö que les eleves fournis par le haras n'etaient pas ex-
posös autant que les chevaux de remonte aux maladies occasionnees

par le changement de regime et d'acclimatation.
Au haras d'etudes est Joint un jardin botanique, facilitant l'etude

des fourrages et des herbes entrant dans la nourriture des chevaux et

permettant aux eleves de connaitre ainsi pratiquement et theorique-
ment la flore fourragere.

Etablissement de l'ecole. Cet immense etablissement forme ä peu
prös un grand parallölogramme avec une immense place d'armes (le

Chardonnet) au centre. Cette place d'armes, oü trois ou quatre
escadrons peuvent manoeuvrer facilement, est bordee sur un de ses longs
cötös d'une double barriere entre lesquelles se trouvent les obstacles

ordinaires, consistant en fosses, murs, fosses d'eau avec haie,
riviere, haies et mur de potager, que les ölöves franchissent journel-
lement avec les chevaux de petite et grande carriere; un des petits
cötös du parallelogramme est forme par Thabitation du gönöral,
l'öcole elle-meme, puis le depöt vötörinaire.

Quatre grands maneges couverts, separant les diverses ecuries,
occupent les autres cötes. Le bätiment d'öcole, outre une double cour,
dont l'une sert au carrousel, contient: le logement du petit ötat-major
de Tecole, la caserne pour les sous-officiers, cavaliers ölöves,
remontes et ordonnances des officiers (les officiers logeant tous en

ville), les diverses salles de cours, infirmerie, bureaux, salles de

police, etc.
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Une belle bibliolheque, composee de presque tous les ouvrages

connus, soil en francais, soit en langues etrangeres, avec une salle
de journaux scientifiques et miliiaires, oecupe plusieurs salles ou-
vertes aux eleves de Tecole, aux officiers et sous-officiers.

Une salle de modeles de preparalions anatomiques, d'hommes et
de chevaux, prepares d'apres la methode d'anatomie pl^slique du

docteur Auzoux, de Paris, sert aux cours et aux etudes des eleves.

Les squelettes, les modeles de maröchalerie, les pröparations zroo-

logiques, les collections de machines, etc., remplissent les
nombreuses armoires de cette salle.

Service journalier et repartition du lemps. Chaque officier amenant
du regiment son cavalier d'ordonnance, le service de garde est fait

par eux, et les officiers et sous-officiers de Tecole, a tour de röle,
passent comme chefs de posle et officiers de garde. Le service d'e-
curie se fait pour les chevaux d'officiers, par leurs domestiques; pour
les chevaux d'armes et de Tecole de dressage, par les cavaliers de

remonte; pour les chevaux de manege de pelile el grande carriere,

par les domestiques de l'öcole (anciens soldats). — En moyenne, un
homme soigne de 3 ä 4 chevaux.

Le service de semaine se fait par les officiers, le service de police

par les adjudants d'ecole (au nombre de 4), qui fönt une semaine de

sept jours. Le service de manege se fait par Tetat-major d'ecole.
La lenue de service pour le manege est : ancienne tenue francaise,

boites molles, culottes noires., habit ä la frangaise, chapeau en
bataille, cravache. Pour le reste du service, lenue des corps.

Equitation, methode d'equitation. A Tecole-de cavalerie, l'equitation

se divise en trois parlies ä peu pres distincles :

1° En travail mililaire pour l'execution de Tordonnance sur Texercice

et les evolutions.
2° En travail de manöge, dit academique, qui comprend la haute

öcole, voltige, sauleurs et ecole de dressage des jeunes chevaux.

3° Travail de carriere, qui ne se fait jamais au manege, mais

toujours en plein air, sur des chevaux de grandes allures, et qui
comprend : franchissement des obstacles de toutes natures, courses de

vitesse au trot et au galop et promenades longues au trot pour donner
l'assiette aux cavaliers.

De la division ä Saumur des chevaux en :

A. Chevaux d'officiers, leur appartenant en propre;
» d'armes, pour les sous-officiers appartenant aux corps

dont ils relevent;
» d'escadrons, pour cavaliers öleves.

(A suivre.)
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